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Quel cadre général réglemente  
la gestion des déchets ?

HUILES DE VIDANGE

Trier   Collecter   Recycler
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Comment prévenir un dépôt sauvage ?
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Comment prévenir un dépôt sauvage ?
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Types d’infraction Sanctions  
administratives Sanctions pénales

Personnes  
compétentes

Constitution  
d’un dépôt sauvage

Article L. 541-3 du Code 
de l’environnement : 

Le titulaire du pouvoir de 
police (le maire, en cas de 
carence le préfet) met en 
demeure le responsable 

d’assurer l’enlèvement des 
déchets. 

Si non-respect de la mise 
en demeure : exécution 

d’office au frais du  
responsable et consigna-

tion des sommes

- R. 632-1 du Code pénal : 
abandon de déchets ou 
de matériaux en un lieu 
public ou privé, contra-
vention de 2nde classe. 

- R. 635-8 du Code pénal : 
infraction prévue à l’article 

R. 632-1 du Code pénal 
commise à l’aide d’un 

véhicule, contravention de 
5e classe. 

- R. 644-2  
du Code pénal :dépôt 
sur la voie publique de 
matériaux qui gênent le 

passage, contravention de 
4e classe.

-L. 541-46 I 4° du Code  
de l’environnement : 
le fait d’abandonner,  

déposer ou faire déposer 
des déchets dans des 
conditions contraires 

aux dispositions du 1er 
chapitre du Code de 

l’environnement, délit 
(peine de prison de 2 ans 
et amende de 75 000 €)

Constatation : 
Le maire et autres agents 

et officiers de police 
 judiciaire

Répression
administrative : maire 

pénale : maire et autres 
agents et officiers de police 
judiciaire pour les amendes 
des 4 premières classes ; 

officier du ministère public 
avec passage devant le 

tribunal de police pour la 
5e classe et le tribunal de 

grande instance pour  
le délit.

Infraction à un arrêté 
municipal de limitation de 
circulation des véhicules 
dans les espaces naturels 
(suivant article L. 362-1 

du C. env.)

Art R. 362-6 C. env. et art 
L. 121-4, L.234-1,  

L. 325-1 à L. 325-3,  
L. 325-6 à L. 325-11 et  

L. 417-1  
Code de la route :  

immobilisation  
des véhicules et  

mise en fourrière .

Art. R. 362-3 C. env. : 
contravention de 5e classe 
et peine complémentaire 
(immobilisation du véhi-

cule suivant article  
R. 362-5 du C. env.)

Constatation :
Le maire, les autres agents 

et officiers de police 
judiciaire, et une liste de 
personnes prévue par art  

L. 362-5 C. env.

Répression :
- administrative : maire ou 
autres officiers de police 

judiciaire
- pénale : officier ministère 

public avec passage de-
vant le tribunal de police
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Contravention Taux minoré Taux normal Taux majoré Maximum

1re classe - 11,00 € 33,00 € 38,00 €

2e classe 22,00€ 35,00 € 75,00 € 150,00 €

3e classe 45,00 € 68,00 € 180,00 € 450,00 €

4e classe 90,00 € 135,00 € 375,00 € 750,00 €

5e classe 1 500 € 

Abandon d’une épave

L’épave est considérée 
comme déchet, donc mise 

en œuvre de l’article  
L. 541-3 du C.env. : 
Mise en demeure, et 

enlèvement.

- R. 635-8 du Code pénal : 
abandon d’une épave de 
véhicule en lieu public ou 

privé, contravention  
de 5e classe.

-L. 541-46 I 4° du Code de 
l’environnement : 

le fait d’abandonner, dé-
poser ou faire déposer des 
déchets dans des condi-

tions contraires aux dispo-
sitions du 1er chapitre du 
Code de l’environnement, 

délit  
(peine de prison de 2 ans 
et amende de 75 000 €)

Constatation : 
Le maire avec intervention 

obligatoire d’un officier 
ou d’un agent de police 

judiciaire

Répression :
- administrative : maire

- pénale : officier du 
ministère public et pas-

sage devant le tribunal de 
police (contravention) ou le 
tribunal de grande instance 

(délit)
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